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04/12/2020 

 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSUER RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans l’acquisition et/ou cession de tous immeubles, tous fonds 
de commerce, tous droits réels immobiliers et tous titres de sociétés immobilières. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note 
d’information, sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre 
d’affaires et des bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait 
affecter la capacité de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque de commercialisation. Le commerce qui est loué à la société Brunello 
Cucinelli peut être renégocié à la fin de chaque période triennale. Celui-ci ayant été signé en avril 2019, 
sa renégociation peut avoir lieu en avril 2022, alors que l’obligation n’arrivera pas encore à date 
d’échéance. 
 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire actuelle. En effet, l’épidémie mondiale du coronavirus a 
mis à l’arrêt l’industrie du bâtiment. Cela peut entraîné un ralentissement de la vente des lots et créer 
des difficultés avec le locataire du commerce (demande de report d’échéance). 
 

B. Risques liés aux obligations 

 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels 
ils auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 



 
C. Risques liés à l’Offre 

 
L’Offre set conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 1 035 000 €. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
FMA Renouard Larivière, est une SAS de droit français ayant établi son siège social au 6, rue de 
l’Abbaye à Paris (75006) et enregistrée auprès du RCS de Paris sous le numéro 572 226 371. 
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
FMA Renouard Larivière est spécialisé dans l’activité de marchand de biens. Elle a pour objet social 
l’acquisition et/ou cession de tous immeubles, tous fonds de commerce, tous droits réels immobiliers 
et tous titres de sociétés immobilières. 
 

3. Actionnariats 
 
Actionnaires :  
 
100 % SAS Furstemberg, détenue à 51% par Jean-Marc Israël et 49% par Jovibe. 
 

4. Organe d’administration  
 
Jean-Marc Israël est le président de la société. 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  

 
1. Comptes annuels 

 
Les comptes annuels pour les exercices du 31/12/2019 et 31/12/2018 sont repris en annexe. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations actuelles. 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 31/12/2019 ses capitaux propres s’élèvent à -179 351,95€. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement s’élève à 24 129 288,59 € auprès d’Axa 
Banque. 
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commercial entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre 



C. Identité de l’offreur  

 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901 RCS PARIS. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 
Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

1 380 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

1 035 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 000 € 
Date d’ouverture de l’Offre 07/12/2020 
Date de fermeture de l’Offre 31/12/2020 
Date d’émission prévue des obligations 31/12/2020 
Frais à charge des investisseurs Aucun 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 1 380 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque 
séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission 
de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en 
numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation 
de conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de 
verser lesdites sommes à l’Emetteur.  
 
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due 
par l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 15/10/2020 
conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
La souscription aux mille trois cent quatre-vingts (1380) Obligations pourra être ouverte dès la 
signature du présent contrat jusqu’au 31/12/2020 au plus tard.  

http://www.raizers.com/


Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  
 
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  
 chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 
 à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 

souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 
 lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, 

sont annulées.  
 
L’Emprunt Obligataire pourra être clôturée par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 
 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 31/12/2020 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur.  
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 
Saint Germain est une des artères les plus prestigieuses de Paris, réputée pour ses commerces haut de gamme 
au sein d’un quartier plutôt résidentiel et aisé. 
Le bien concerné par cette opération est une boutique de prêt-à-porter de luxe qui se situe au pied d’un immeuble 
en pierre de taille de 5 étages. Elle s’étend sur un rez-de-chaussée comprenant une zone de vente, une arrière-
boutique ainsi qu’un sous-sol dédié aussi à la vente. La surface totale de la boutique est de 152 m². 
Ce bien, a été acquis par la société FMA en 2019 qui a ensuite revalorisé le bail avec Brunello Cucinelli (120 000 
€/an depuis 2010 à 220 000€/an) permettant ainsi d’améliorer significativement le rendement locatif du 
commerce et donc sa valorisation.  
Le refinancement proposé correspond à l’avance sur la marge qui sera dégagée suite à la revente de ce bien. Une 
autre option de sortie envisagée est un refinancement bancaire. 
 
Détail de l’actif 

Typologie m² 
Année 

acquisition 
Prix 

acquisition 

Valeur 
estimée par 
le vendeur* 

Prix/m² Locataire 
Loyer HT 

annuel 
Rentabilité 

Commerce 152 2019 3 200 000 6 200 000 40 688 Brunello Cucinelli 220 000 3,5% 
*Cette valorisation provient d’un rapport de la société de conseil immobilier Cushman 

A noter que la rentabilité lors de l’acquisition était de 3,75% sur le loyer initial. 

Le commerce est loué à l’enseigne Brunello Cucinelli, une marque italienne de prêt-à-porter de luxe créée en 1978 
et spécialisée dans la production de pièces de cachemire. Le groupe est présent dans le monde entier via des 
filiales dédiées dans chaque pays et possède 3 autres boutiques à Paris dans le 8ème arrondissement (Rue du 
Faubourg Saint-Honoré, rue François 1er et avenue Montaigne) . 

La société a été introduite en bourse en 2012 et au 30/06/2020, sa valorisation était de 1 797 920 000 €. 

Vision consolidée du Groupe  : 

https://shop.brunellocucinelli.com/fr-lu/


Chiffres Clés (en k€) 30/06/2020 30/06/2019 

Capitaux propres                              252 180                               276 830  
Chiffre d'Affaires                              205 143                               291 413  
EBITDA (3 424)                                79 226  

 

Le Groupe a souffert de la crise sanitaire liée au coronavirus, ayant entraîné la fermeture ponctuelle de 
nombreuses boutiques et impactant ainsi son chiffre d’Affaires. 

Prix de marché 

Notre valorisation des biens immobiliers se base sur les prix observés sur le marché. 

- Commerce 
Un taux de rendement moyen de 4,22% a été observé selon le Rapport Cushman & Wakefield  : 

Date Adresse Rendement 

15/11/2018 77, rue de Rennes 4,30% 
01/09/2018 141, rue de Rennes 4,25% 
18/01/2018 45, rue Saint-Placide 4,20% 
01/10/2017 32, rue du Four 4% 
09/06/2017 Rue Sainte-Placide 4,33% 

 MOYENNE 4,22% 

 

 

 

Exemples de transactions 

Date Adresse  Prix  M² Prix/m² 

12/12/2016 180, boulevard Saint-Germain 3 500 000 67 52 239 
09/06/2017 216, boulevard Saint-Germain 1 510 000 125 12 080 
03/02/2017 212, boulevard Saint-Germain 685 000 63 10 873 
03/04/2015 190, boulevard Saint-Germain 1 560 000 100 15 600 
23/05/2018 40, rue Bonaparte 1 650 000 54 30 556 
25/06/2018 156, boulevard Saint-Germain 710 000 65 10 923 
06/07/2017 156, boulevard Saint-Germain 700 000 65 10 769 
27/07/2018 51, rue de Rennes 2 600 000 70 37 143 

   MOYENNE 22 523 

 

Une valorisation a été effectuée par Cushman & Wakefield en février 2019 avec un prix moyen au m² de 40 688 
€/m². Le prix au m² moyen de 32 456 €/m² retenu pour notre valorisation correspond à la moyenne de différentes 
méthodes de valorisations. 

 

Chiffre d'Affaires en € €/m² 

Valorisation Cushman 6 200 000 40 688 
Valorisation avec rendement moyen de 4,22% 5 213 270 34 212 
Valorisation selon le prix/m² moyen des transactions 
observées 

3 423 496 22 467 

Valorisation moyenne 4 945 589 32 456 

 
 
 
 
 
 



Planning 
 

 
 
Bilan de la promotion 
 

Postes Montants TTC 
Commentaires 

Chiffre d'affaires prévisionnel 4 945 589 32 456 €/m² 

Coût d'acquisition  3 200 000  

Frais notaires 80 000  

Frais financiers 111 360  

Coût de revient à l'acquisition 3 391 360 22 256 €/m² 

Intérêts financiers 462 600  

Coût de revient total 3 853 960 25 292 €/m² 

Marge nette  1 091 629 7 164 €/m² 
En % du Chiffre d'affaires 22%  

 
 

2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre 
vise à réaliser 

 

Besoins Ressources 

Valorisation du bien 

Apport en fonds propres opéra-
teur :  365 589 € 7% 

Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme :  1 380 000 € 28% 

Crédit d’accompagnement  3 200 000 € 65% 

Total besoins 4 945 589 € Total ressources 4 945 589 € 100% 

 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euros (€) 
Valeur nominale 1 000 € 



Date d’échéance 31/12/2020 
Date de remboursement 31/12/2022 
Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 

conformément à l’article 15 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 
Taux d’intérêt annuel brut 10% 
Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 

l’article 13 du Contrat obligataire 
 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable  

Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de 
Raizers (www.raizers.com).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.raizers.com/


Annexe 

 
 

1. Contrat obligataire  
 

2. Comptes annuels pour les exercices du 31/12/2019 et 31/12/2018 



 

 

si 
 

 

 

 

 
 1 380 000 EUROS 

COMPOSE DE 1380 OBLIGATIONS 

(le « Contrat ») 

AVERTISSEMENT 

-2-I bis du Code monétaire et financier. 

www.raizers.com  document. 

émission ne peut être réalisée que dans les conditions prévues aux articles L.411-1, L.411-2, L.412-1 et L.621-8 
à L.621-8-3 du Code monétaire et financier.  

 

1 EMETTEUR DES OBLIGATIONS 

La société FMA Renouard Larivière, SASU, dont le siège social est situé 6, rue de l'Abbaye - 75006 Paris et 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 572 226 371, dûment 
représentée aux fins des présentes (  Emetteur ») a souhaité réaliser la présente émission obligataire dans 
le cadre de son activité.  

2  

cquisition et la cession d'immeubles et a souhaité procéder à une émission 
obligataire dont elle a proposé la souscription sur la plateforme de financement participatif de la société 
Raizers (la « Plateforme Raizers »), société par actions simplifiée dont le siège social est situé 16, rue 
Fourcroy 75017 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 804 
419 901 RCS PARIS (« Raizers »), dûment représentée aux fins des présentes. 

3 UTILISATION DES FONDS  

Les fonds provenant de la présente émission obligataire seront intégralement utilisés pour le refinancement 
d'un actif immobilier, , située au 179, Boulevard Saint Germain - 75007 Paris, ci-après dénommée 
«  ». 

FMA Renouard Larivière  Immatriculée au RCS de Paris 
 n° 572 226 371 - SASU  au capital de 76700  
6, rue de l'Abbaye - 75006 Paris 
 



 

 

4  

d'un million trois cent quatre-vingt mille euros (1 380 000 ) 
 Emprunt Obligataire »), est représenté par mille trois cent quatre-vingts (1 380) obligations émises par 

, de mille euros (1000 ) chacune, portant intérêt au taux fixé à la clause 13 
du présent Contrat. 

Obligataire est régi par les articles L.213-5 et suivants du Code monétaire et financier et L.228-38 
et suivants du Code de commerce. 

-
-ci sera annulé et les versements reçus 

scripteurs dans un délai maximum de trente (30) jours calendaires à compter 
la clôture de la Période de Souscription.  

cent pour cent (100%) du -quinze pour cent 
(75%) de celui-

e les Obligations correspondantes sur la base 
de la même valeur nominale. 

5 FORME DES OBLIGATIONS 

Les Obligations seront émises sous la forme nominative. La propriété des Obligations sera établie par une 
inscription en compte, conformément aux articles L.211-3 et suivants du Code monétaire et financier (chaque 

Porteur »).  

Aucun document matérialisant la propriété des Obligations ne sera émis en représentation des Obligations. 

6  

Les Obligations seront émises à leur valeur nominale, soit au prix de mille euros (1000 
à la souscription, avec un minimum de souscription pour chaque Porteur d'une (1) Obligation, soit mille euros 
(1000  

7 MODALITES DE SOUSCRIPTION 

Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque séquestre 

Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en numéraire par carte 
bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 

La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, dont 
le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B173459 RCS 
Luxembourg (la « Banque Séquestre »). 

Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 
conservation des f  la période de collecte et de lui donner instruction de verser 

 

 

 



 

 

Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 15/10/2020 
t Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 

8 DUREE DE LA SOUSCRIPTION 

La souscription aux mille trois cent quatre-vingts (1380) Obligations pourra être ouverte dès la signature du 
présent contrat 31/12/2020 au plus tard (la « Période de Souscription »).  

Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  

Les igataire selon la règle 
du « 1er arrivé, 1er servi » :  

 chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 

 à 
souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

 lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, sont 
annulées.  

Les Obligations seront émises au plus tard le 31/12/2020 (la « Date d Emission »).  

écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de Raizers. 

9  

Les Obligations sont émises pour une durée de 24  

Ainsi, deux années  »), chaque obligation aura été remboursée. 

10  

Le principal et les intérêts des Obligations constituent des engagements directs, inconditionnels, non 
subordonnés et, sous réserve des stipulations ci-
moment, au même rang entre elles et (sous réserve des dispositions impératives du droit français) au même 
rang que tous les autres engagements chirogra  

subsiste un quelconque nantissement, hypothèque, gage ou autre sûreté de quelque nature que ce soit, sauf 

Masse, sur l'un quelconque de ses actifs ou revenus, présents ou futurs, en garantie d'un endettement 
souscrit ou garanti par l'Emetteur après l'émission des Obligations, sans en faire bénéficier pari-passu les 
Obligataires, en consentant les mêmes garanties et le même rang aux Obligataires. 

 

 



 

 

11 GARANTIE A PREMIERE DEMANDE / CAUTION  

Financière Raspail, SARL au capital de 36900 euros, dont le siège social est situé au 137, Boulevard Raspail 
- 75006 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 497681858, 

première demande. 

ET  

Monsieur Jean-Marc Israel, né le 1er Juin 1976, résidant au 6, rue de l'Abbaye - Paris (75006)  
caution personnelle. 

12 CONDITIONS SUSPENSIVES 

La validité du présent contrat est soumise à la réalisation des conditions suspensives suivantes (ci-après les 
« Conditions Suspensives »). Le versement des fonds ne pourra donc avoir lieu que lorsque les Conditions 
Suspensives ci-dessous seront réalisées : 

 Réception de la caution personnelle originale de M. Israël 

13 INTÉRÊTS 

dix pour cent (10%) (le «  
comme suit :  

Mv = Mi × Tx 

Mv : Montant à verser 

Mi : Montant toujours investi 

Tx  

le résultat étant arrondi à la deuxième décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale 
inférieure).  

  

 

Chaque Obligation cessera de porter intérêt à compter de sa date de remboursement effectif, à moins que le 

par ou pour le compte du Porteur concerné. 

14 INTERETS DE RETARD 

Toute somme en principal, intérêts, frais et accessoires exigibles en vertu des stipulations des présentes qui 
ne serait pas payée 
paiement effectif, a  

e retard seront calculés sur la base du nombre de jours 
 



 

 

règlement. 

15 REMBOURSEMENT 

 

Les Obligations intégralement amorties seront immédiatement annulées et ne pourront pas, par conséquent, 
être réémises ou revendues. 

16 REMBOURSEMENT ANTICIPÉ  DE LA TOTALITE DES OBLIGATIONS 

 à toute date suivant , à son gré, procéder au remboursement 
de la totalité (et non une partie seulement) des Obligations restant en circulation à tout moment avant leur 

Date de Remboursement Volontaire ») au Montant de Remboursement Volontaire (tel 
que défini ci-

jours calendaires avant ledit remboursement. 

Le « Montant de Remboursement Volontaire » sera égal, pour chaque Obligation en euros arrondi au centime 

E
Date de Remboursement Volontaire (exclue). 

17 EXIGIBILITÉ ANTICIPÉE 

En cas de -dessous, le Représentant de la Masse agissant pour 
le compte de la Masse, de sa propre initiative ou à la demande de tout Porteur, pourra, sur simple notification 

emboursement, 

 : 

 défaut de paiement de tout montant, en principal ou intérêt, 
 ;  

 vente du bien immobilier défini en article 3 ; 

 -dessous dans un délai de trente (30) jours 
 : 

 non-  

   

 -comptable de certifier les comptes de 
 

 

eur à un actionnaire tiers, soit par tout 
évènement ou convention ayant pour conséquence le changement de contrôle effectif de 



 

 

 

 en cas de décès, état de cessation de paiement ou de surendettement, de redressement 
judiciaire civil ou commercial, de liquidation judiciaire, de faillite personnelle ou de 

 

 en cas de manquem
 

 en cas de défaut de paiement des créances du Trésor public, de la sécurité sociale et des 

collective ou de toute autre procédure similaire ; 

  

 ralement un 
 

 

médiaire de 
Raizers ou leur résiliation pour quelque cause que ce soit ; 

 

quelque cause que ce soit. 

 

18 PROCEDURE DE RECOUVREMENT 

Le Représentant agissant pour le compte de la Masse, de sa propre initiative ou à la demande de tout Porteur, 

un délai de plus de cinq (5) jours ouvré
demeure. En cas de non-exécution dans les quinze (15) jours ouvrés suivant la réception de la mise en 
demeure, le Représentant agissant pour le compte de la Masse pourra introduire une action en justice devant 
les tribunaux compétents. 

19 PAIEMENT  

Le paiement du principal et des intérêts dus au titre des Obligations sera coordonné par la société Raizers et 

transfert sur le compte MangoPay (solution Leetchi Corp. S.A.) du Porteur libellé en euros, conformément aux 

20 (Régime Fiscal) ci-après.  

Tous les pa
obligations relatives à ces paiements. Les Porteurs ne supporteront ni commission ni frais au titre de ces 
paiements. 



 

 

20 REGIME FISCAL  

Il est rappelé que la perceptio

 par Raizers en ce qui concerne les 
retenus à la source.  

 

21 MASSE DES OBLIGATAIRES  

Les Porteurs seront automatiquement groupés en une masse (la « Masse ») pour la défense de leurs intérêts 
communs.  

La Masse sera régie par les dispositions des articles L.228-46 et suivants du Code de commerce, sous réserve 
des stipulations ci-après.  

21.1 Personnalité morale  

tant (le « 
Représentant de la Masse  

communs actuels et futurs attachés aux Obligations.  

21.2 Représentant de la Masse  

La qualité de Représentant de la Masse peut être attribuée à une personne de toute nationalité. Toutefois, les 
personnes suivantes ne peuvent être choisies comme Représentant de la Masse :  

 oyés et leurs ascendants, descendants et conjoints ;  

  

 

droit de diriger, administrer ou gérer une société en quelque qualité que ce soit.  

Le Représentant de la Masse initial sera la société Raizers.  

Le Représentant de la Masse sera soumis aux dispositions des articles L.228-46 et suivants du Code de 
commerce. Le Représentant de la Ma

quorum de 100% des Porteurs.  

 

21.3 Pouvoirs du Représentant  

 les actes de gestion nécessaires pour la défense des intérêts communs des Porteurs. 
Toutes les procédures jud

 

21.4 Assemblées générales des Porteurs  

ou par le Représentant de la Masse. Un ou plusieurs Porteurs, détenant ensemble au moins un trentième 



 

 

(1/30e) des Obligations en circulation, pourront 

 de déposer 

 

ssé par le 
 

donne droit à une (1) voix.  

21.5 Pouvoirs des assemblées générales  

Représentant de la Masse à la majorité stipulée ci-avant, et peut également statuer sur toute autre question 
afférente aux droits, actions et avantages communs actuels et futurs attachés aux Obligations, y compris 

 

 modification des présentes, 
et notamment sur toute proposition de compromis ou de transaction sur des droits litigieux ou ayant fait 

 

orteurs, ni établir une 
inégalité de traitement entre les Porteurs, ni convertir les Obligations en actions.  

ou représentés détiennent au moins un cinquième (1/5e) du montant principal des Obligations en circulation. 
Sur deuxième convocation, aucun quorum ne sera exigé. Les résolutions seront adoptées à la majorité des 

on ou du remplacement du 
Représentant de la Masse dans les conditions ci-avant.  

21.6 Information des Porteurs  

Chaque Porteur ou son représentant aura le droit, pendant la période de quinze (15) jours calendaires 
précédant la tenue de chaque assemblée générale, de consulter ou prendre copie des résolutions proposées 

et en tout autre lieu indiqué dans la convocation de ladite assemblée.  

21.7 Reporting 

jours calendaires à compter de la fin de chaque trimestre au minimum les informations suivantes :  

  ; 

 les principaux i
le résultat net ; 

  ; et 

  

21.8 Frais  



 

 

y compris les frais de ses conseils, de convocation et de tenue des assemblées générales et, plus 
généralement, tous les frais administratifs voté  

22 INFORMATION ET PARTICIPATION DES PORTEURS  

En plus des informations légales et réglementaires au bénéfice des Porteurs, le Représentant de la Masse 

Masse.  

23 DECLARATIONS ET GARANTIES 

23.1 Déclarations du Porteur 

 

 dispose de la capacité juridique et des pouvoirs nécessaires à la conclusion du présent Contrat 
; 

  

 

destination des fonds et aux risques encourus au titre du Contrat qui figurent sur la Plateforme 
Raizers.  

23.2  

 

 l  au regard des lois françaises, et a la 

pas de stipulation dérogeant aux stipulations figurant généralement dans les statuts de sociétés 
ayant des objets 
valablement désignés par les organes sociaux compétents et disposent de tous les pouvoirs 

 

 l  a la 
Sa signature et exécution sont conformes à son objet social et ont été régulièrement autorisées par 

equièrent aucune autre 
 

 l
 

 l  est à jour de toutes ses obligations fiscales et de celles relatives aux cotisations de 

it de nature à 
remettre en cause sa capacité à faire face à leurs obligations au titre du Contrat ; 

 l
 liberté en particulier pour des faits de 

corruption, de blanchiment de capitaux, ni de financement du terrorisme. 



 

 

233-3 du Code de 
  

Les déclarations et garanties ci-
, intérêts, 

 

24 NOTIFICATION  

Tout avis, communication ou notification en rapport avec le présent Contrat devra être remis ou notifié par 
écrit et remis en mains propres ou par lettre recommandée avec accusé de réception ou par courriel pour les 

aux adresses suivantes : 

  :  

FMA Renouard Larivière 
6, rue de l'Abbaye - 75006 Paris 
 

 Pour Raizers : 

Raizers 
16, rue Fourcroy  
75017 Paris 

 : Grégoire LINDER 
Courriels : contact@raizers.com  

25 LOI APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS  

Les Obligations sont régies par le droit français. Tout différend se rapportant directement ou indirectement 
aux Obligations et au plus généralement au présent Contrat sera soumis à la compétence exclusive des 

 

26 NON DIFFUSION  

conformer.  

27 DOCUMENTS INCORPORES PAR REFERENCE  

Le présent document doit être lu et interprété conjointement avec les avertissements, questionnaires, 
articipatif de 

la société t document a été délivré.  

28 INFORMATIQUE ET LIBERTE  

seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront 
-17 du 6 janvier 1978 relative 



 

 

 et au Règlement Général sur la Protection des Données 
n° 2016/679. 

 
Signé électroniquement, 
 

 

 

_________________________  

FMA Renouard Larivière 

Représentée par : Jean-Marc Israel 

Titre : Président 

_________________________  

RAIZERS 

Représentée par : Grégoire LINDER 

Titre : Président 

, chaque Porteur et 

que pour les besoins des clauses 4 « Montant de 
 » et 7 « Modalités de Souscription »  

 

 

 

 

La signature électronique du bulletin de souscription par le porteur de 

Contrat.  

Signé par Jean-Marc Israël
Le 04/12/2020

Signé par Grégoire Linder
Le 04/12/2020



SAS FMA RENOUARD LARIVIERE page 1
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2019  au  31/12/2019  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2019     31/12/2018    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

Capital souscrit non appelé                                                  (0)

Actif Immobilisé
Frais d'établissement
Recherche et développement
Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains 11 473 565 11 473 565 47,36 486 0,22

Constructions 9 355 360 278 441 9 076 919 37,47 14 225 6,39

Installations techniques, matériel & outillage industriels
Autres immobilisations corporelles 2 343 653 107 943 2 235 711 9,23 1 461 0,66

Immobilisations en cours 164 275 164 275 0,68

Avances & acomptes

Participations évaluées selon mise en équivalence
Autres Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 1 982 0,89

TOTAL (I) 23 336 853 386 384 22 950 468 94,73 18 154 8,15

Actif circulant
Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances & acomptes versés sur commandes 80 055 80 055 0,33 14 798 6,65

Clients et comptes rattachés 35 698 35 698 0,15 55 376 24,87

Autres créances
   . Fournisseurs débiteurs 1 708 1 708 0,01

   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices 23 806 10,69

   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 262 990 262 990 1,09 19 761 8,87

   . Autres 36 902 36 902 0,15 41 425 18,60

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 252 528 252 528 1,04 45 806 20,57

Charges constatées d'avance 3 543 1,59

TOTAL (II) 669 883 669 883 2,77 204 515 91,85

Charges à répartir sur plusieurs exercices                         (III) 606 313  606 313 2,50

Primes de remboursement des obligations                        (IV)  
Ecarts de conversion et différences d’évaluation actif        (V)  

TOTAL  ACTIF (0 à V) 24 613 048 386 384 24 226 664 100,00 222 668 100,00

HASTINGS EXPERTISES ACCOUNTING



SAS FMA RENOUARD LARIVIERE page 2
BILAN PASSIF

Période du  01/01/2019  au  31/12/2019  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2019     31/12/2018    

 (12 mois)        (12 mois)       

Capitaux propres
Capital social ou individuel ( dont versé :  ) 76 700 0,32 76 700 34,45

Primes d'émission, de fusion, d'apport ...
Ecarts de réévaluation
Réserve légale 7 670 0,03 7 670 3,44

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves 12 709 0,05

Report à nouveau

Résultat de l'exercice -276 431 -1,13 12 709 5,71

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL(I) -179 352 -0,73 97 079 43,60

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

TOTAL(II)

Provisions pour risques et charges
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires convertibles
Autres Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
   . Emprunts 24 129 289 99,60

   . Découverts, concours bancaires
Emprunts et dettes financières diverses
   . Divers 206 714 0,85 66 456 29,85

   . Associés 12 248 0,05 33 0,01

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 49 763 0,21 28 656 12,87

Dettes fiscales et sociales
   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices 1 132 0,00

   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 5 164 0,02 9 229 4,14

   . Etat, obligations cautionnées
   . Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 1 706 0,01

Instruments financiers à terme
Produits constatés d'avance 21 215 9,53

TOTAL(IV) 24 406 016 100,74 125 589 56,40

Ecart de conversion et différences d’évaluation passif                                                             (V)

TOTAL  PASSIF (I à V) 24 226 664 100,00 222 668 100,00

HASTINGS EXPERTISES ACCOUNTING



SAS FMA RENOUARD LARIVIERE page 3
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2019  au  31/12/2019  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2019     31/12/2018    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 / 12)   

France     Exportation  Total      % Total      % Variation %   

Ventes de marchandises
Production vendue biens
Production vendue services 418 150 418 150 100,00 226 754 100,00              191 396 84,41

Chiffres d'Affaires Nets 418 150 418 150 100,00 226 754 100,00              191 396 84,41

Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur amortis. et prov., transfert de charges 624 130 149,26              624 130 N/S

Autres produits 4 395 1,05 64 0,03                4 331 N/S

Total des produits d'exploitation (I) 1 046 675 250,31 226 818 100,03              819 857 361,46

Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock (matières premières et autres approv.)
Autres achats et charges externes 780 551 186,67 185 824 81,95              594 727 320,05

Impôts, taxes et versements assimilés 21 314 5,10 12 350 5,45                8 964 72,58

Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements sur immobilisations 223 952 53,56 12 431 5,48              211 521 N/S

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges
Autres charges 0 0,00 1 262 0,56               -1 262 -100,00

Total des charges d'exploitation (II) 1 025 818 245,32 211 866 93,43              813 952 384,18

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 20 857 4,99 14 952 6,59                5 905 39,49

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (V)

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées 297 288 71,10              297 288 N/S

Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions valeurs mobilères placements

Total des charges financières (VI) 297 288 71,10              297 288 N/S

RÉSULTAT FINANCIER (V-VI) -297 288 -71,09             -297 288 N/S

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) -276 431 -66,10 14 952 6,59             -291 383 N/S

HASTINGS EXPERTISES ACCOUNTING



SAS FMA RENOUARD LARIVIERE page 4
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2019  au  31/12/2019  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2019     31/12/2018    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 / 12)   

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)

Participation des salariés (IX)
Impôts sur les bénéfices (X) 2 243 0,99               -2 243 -100,00

Total des Produits (I+III+V+VII) 1 046 675 250,31 226 818 100,03              819 857 361,46

Total des Charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 1 323 106 316,42 214 109 94,42            1 108 997 517,96

RÉSULTAT NET -276 431 -66,10 12 709 5,60             -289 140 N/S

Perte     Bénéfice   

Dont Crédit-bail mobilier
Dont Crédit-bail immobilier

HASTINGS EXPERTISES ACCOUNTING


